
CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE SAINT-FÉLICIEN 

Le 18 décembre 2023 

 PROCÈS-VERBAL de la séance extraordinaire du conseil de 
la Ville de Saint-Félicien, tenue le dix-huitième jour de décembre 
deux mille vingt-trois, à 20 h, à l'hôtel de ville de Saint-Félicien. 
 
SONT PRÉSENTS : Monsieur Luc Gibbons, maire 
 Monsieur Dany Bouchard, conseiller 
 Monsieur Bernard Boivin, conseiller 
 Monsieur Michel Gagnon, conseiller 
 Madame Josée Lemay, conseillère 
 Monsieur Jean-Philippe Boutin, conseiller 
 Monsieur Alexandre L. Paradis, conseiller 
 Monsieur Dany Coudé, directeur général 
 Me Louise Ménard, greffière 
 
E18-1223-01 

OBJET : OUVERTURE DE LA SÉANCE 

 

 Monsieur le maire Luc Gibbons procède à l’ouverture de 
la séance. 
 
E18-1223-02 

OBJET : LECTURE ET ACCEPTATION DE L’ORDRE DU JOUR  

 

 SUR PROPOSITION DE MONSIEUR DANY BOUCHARD 

 IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU 
 

QUE l’ordre du jour de la présente séance soit accepté, tel 
que présenté. 
 
E18-1223-03 

OBJET : ADOPTION / RÈGLEMENT 23-106 / FIXATION DE TAUX VARIÉS DE 

TAXE FONCIÈRE GÉNÉRALE POUR L’ANNÉE 2024 

 
 ATTENDU QUE lors de la séance ordinaire du 4 décembre 
2023, le conseil a adopté le projet de règlement 23-106 et y a 
donné l’avis de motion; 
 
 ATTENDU QUE tous les membres du conseil ont reçu le 
règlement avant la présente séance, qu’ils déclarent l’avoir lu et 
qu’ils renoncent à sa lecture; 
 
 SUR PROPOSITION DE MONSIEUR ALEXANDRE L. PARADIS 
 IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU 
 
 D’ADOPTER sans changement le règlement 23-106 fixant 
les taux variés de taxe foncière générale pour l’année 2024. 
 
E18-1223-04 

OBJET : ADOPTION / RÈGLEMENT 23-111 / MODIFIANT LE RÈGLEMENT  
21-046 CONCERNANT L’ENLÈVEMENT DES MATIÈRES RÉSIDUELLES  

 
 ATTENDU QUE lors de la séance ordinaire du 4 décembre 
2023, le conseil a adopté le projet de règlement 23-111 et y a 
donné l’avis de motion; 
 
 ATTENDU QUE tous les membres du conseil ont reçu le 
règlement avant la présente séance, qu’ils déclarent l’avoir lu et 
qu’ils renoncent à sa lecture; 
 



E18-1223-04 (suite) 

OBJET : ADOPTION / RÈGLEMENT 23-111 / MODIFIANT LE RÈGLEMENT  
21-046 CONCERNANT L’ENLÈVEMENT DES MATIÈRES RÉSIDUELLES  

 … 

 SUR PROPOSITION DE MONSIEUR BERNARD BOIVIN 
 IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU 
 
 D’ADOPTER sans changement le règlement 23-111 modifiant 
le règlement 21-046 concernant l’enlèvement des matières 
résiduelles. 
 
E18-1223-05 

OBJET : ADOPTION / RÈGLEMENT 23-112 / MODIFIANT LE RÈGLEMENT 02-573 

FIXANT LA TAXE D’EAU, LA COMPENSATION EXIGÉE DES USAGERS DU 

SERVICE D’ÉGOUT ET LA TARIFICATION DES RACCORDEMENTS AUX 

RÉSEAUX 

 
 ATTENDU QUE lors de la séance ordinaire du 4 décembre 
2023, le conseil a adopté le projet de règlement 23-112 et y a 
donné l’avis de motion; 
 
 ATTENDU QUE tous les membres du conseil ont reçu le 
règlement avant la présente séance, qu’ils déclarent l’avoir lu et 
qu’ils renoncent à sa lecture; 
 
 SUR PROPOSITION DE MADAME JOSÉE LEMAY 
 IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU 
 
 D’ADOPTER le règlement 23-112 modifiant le règlement  
02-573 fixant la taxe d’eau, la compensation exigée des usagers 
du service d’égout et la tarification des raccordements aux 
réseaux avec le changement suivant : 

• À l’onglet « Aqueduc », remplacement de 
« 170,00 $ » par « 180,00 $ » pour les catégories 
suivantes : 

✓ 02.5 – Service de traiteur; 

✓ 03.1 – Commerce d’alimentation au détail (1 à 
10 employés); 

✓ 05.1 - Commerce de vente au détail (1 à 
10 employés); 

✓ 06.4 – Atelier de réparation autre 
qu’automobile; 

✓ 07.2 – Ambulance; 

✓ 08.5 – Fabrication et distribution de tous 
genres de produits (1 à 10 employés); 

✓ 08.7 – Imprimerie; 

✓ 09.4 – Salon de traitement de la peau 
(esthéticienne); 

✓ 10.2 – Affaires de toute nature (4 employés 
et plus); 

✓ 12.4 – Piste de courses automobiles; 

✓ 14.3 – Garderie publique; 

✓ 15.1 – Tout genre de commerces ou activités 
non désignés dans le présent règlement. 

 
  



E18-1223-06 

OBJET : DÉPÔT D’UN PROJET DE RÈGLEMENT / RÈGLEMENT 23-115 / 

CONCERNANT UNE AUGMENTATION DE 300 000 $ DU FONDS DE 

ROULEMENT DE LA VILLE DE SAINT-FÉLICIEN AFIN DE L’ÉTABLIR À 

1 500 000 $ 

 
ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’article 356 

de la Loi sur les cités et villes, l’adoption d’un règlement doit 
être précédée du dépôt d’un projet de règlement; 
 
 SUR PROPOSITION DE MONSIEUR DANY BOUCHARD 
 IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU 
 

D’AUTORISER le dépôt d’un projet de règlement 23-115 
concernant une augmentation de 300 000 $ du fonds de 
roulement de la Ville de Saint-Félicien afin de l’établir à 
1 500 000 $. 
 
E18-1223-07 

OBJET : DÉPÔT D’UN PROJET DE RÈGLEMENT / RÈGLEMENT 23-116 / 

DÉCRÉTANT DES DÉPENSES EN IMMOBILISATIONS ET UN EMPRUNT DE 

3 020 000 $ 

 
ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’article 356 

de la Loi sur les cités et villes, l’adoption d’un règlement doit 
être précédée du dépôt d’un projet de règlement; 
 
 SUR PROPOSITION DE MONSIEUR JEAN-PHILIPPE BOUTIN 
 IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU 
 

D’AUTORISER le dépôt d’un projet de règlement 23-116 
décrétant des dépenses en immobilisations et un emprunt de 
3 020 000 $. 

 
E18-1223-08 

OBJET : AVIS DE MOTION / RÈGLEMENT 23-115 / CONCERNANT UNE 

AUGMENTATION DE 300 000 $ DU FONDS DE ROULEMENT DE LA 

VILLE DE SAINT-FÉLICIEN AFIN DE L’ÉTABLIR À 1 500 000 $ 

 
Conformément au premier alinéa de l’article 356 de la Loi 

sur les cités et villes, avis est, par les présentes, donné par 
monsieur le conseiller Bernard Boivin, qu’il sera présenté, à une 
prochaine séance, un règlement 23-115 concernant une 
augmentation de 300 000 $ du fonds de roulement de la Ville 
de Saint-Félicien afin de l’établir à 1 500 000 $. 
 
E18-1223-09 

OBJET : AVIS DE MOTION / RÈGLEMENT 23-116 / DÉCRÉTANT DES DÉPENSES 

EN IMMOBILISATIONS ET UN EMPRUNT DE 3 020 000 $ 

 
Conformément au premier alinéa de l’article 356 de la Loi 

sur les cités et villes, avis est, par les présentes, donné par 
madame la conseillère Josée Lemay, qu’il sera présenté, à une 
prochaine séance, un règlement 23-116 décrétant des dépenses 
en immobilisations et un emprunt de 3 020 000 $. 
 
E18-1223-10 

OBJET : PÉRIODE DE QUESTIONS 

   
 De 20 h 45 à 20 h 46 
 

Aucune intervention n’a été enregistrée. 



E18-1223-11 

OBJET : LEVÉE DE LA RÉUNION 
  

 SUR PROPOSITION DE MONSIEUR ALEXANDRE L. PARADIS 
IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU 

  

 QUE l'assemblée soit levée à 20 h 46. 
 

Tel que stipulé dans la Loi sur les cités et 
villes, je certifie avoir remis au maire, en 
date du 20 décembre 2023, pour 
approbation, le procès-verbal des actes 
et délibérations du conseil contenant les 
règlements, les résolutions, les 
obligations et les contrats approuvés au 
cours de la présente séance. 

  
 ____________________________ 

Me Louise Ménard, greffière 
 

En vertu de l’article 477.1 de la Loi sur les 
cités et villes, je certifie que la Ville 
dispose des crédits suffisants pour les 
fins auxquelles des dépenses sont 
projetées dans le présent procès-verbal, 
ce _____________________. 

 

 ____________________________ 
 Janie Paquet, trésorière 

 

En vertu de l’article 53 de la Loi sur les 
cités et villes, je donne mon assentiment 
aux règlements et aux résolutions 
adoptés par le conseil au cours de cette 
séance ainsi qu’aux obligations et 
contrats qu’il a approuvés, et dont fait 
état ce procès-verbal, 
ce_______________________. 
 

_____________________________ 
Luc Gibbons, maire 
 

_____________________________ 
Président d’assemblée 
 

CE PROCÈS-VERBAL A ÉTÉ RATIFIÉ À LA SÉANCE ORDINAIRE DU 

CONSEIL DE CETTE VILLE LE VINGT-DEUXIÈME JOUR DE JANVIER DEUX 

MILLE VINGT-QUATRE. 
 
   

Président d’assemblée  Me Louise Ménard, greffière 

 

 


